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DÉLIBÉRATION PR-1537

SÉANCE DU 22 MAI 2024

Modification du Règlement fixant les conditions de location des loge-
ments à caractère social de la Ville de Genève (LC 21 531) abrogeant 
les dispositions visant l’exclusion des résiliations pour les locataires qui 
bénéficient d’un bail signé avant 2009 (article 16, alinéa 3) ou depuis 

plus de vingt ans (article 15, alinéa 1) (PR-1537)

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes, 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:
par 67 ou contre 1 non

Article unique. – Le Règlement fixant les conditions de location des 
logements à caractère social de la Ville de Genève (LC 21 531) est modifié 
comme suit:

Art.15 Résiliation du bail
1 Dans les limites prévues par le Code des obligations, le bail d’un loge-

ment à caractère social peut être résilié par la Ville de Genève, de manière 
anticipée ou pour l’échéance contractuelle:
a) 	si le locataire, après avoir été mis en demeure de le faire, ne fournit pas 

les renseignements visés par l’article 14 du présent Règlement;
b)	 en cas de sous-occupation manifeste du logement. Il y a sous-occupa-

tion manifeste lorsque le logement compte 2,5 pièces de plus que le 
nombre d’occupants;

c) 	 si les revenus du locataire ne justifient plus l’attribution d’un logement à 
caractère social ou si le montant de la fortune est manifestement excessif;

d)	 si le locataire ne remplit plus les conditions d’octroi du logement au 
sens de l’article 4;

e)	 si le locataire sous-loue indûment le logement.

Hormis dans les cas visés aux lettres a), e), un-e locataire ayant atteint 
l’âge ordinaire de la retraite ou réalisant les conditions d’un cas de rigueur 
ne peut se voir expulsé-e de son logement. Le bail ne peut pas non plus être 
résilié dans les deux ans qui suivent le décès de l’un-e des occupant-e-s du 
logement, uni-e-s par le mariage ou en partenariat enregistré au titulaire 
du bail. Il en va de même dans les deux ans qui suivent le départ de l’un-e 
des occupant-e-s du logement, uni-e-s par le mariage ou en partenariat 
enregistré au titulaire du bail.

Demeurent réservés les autres cas de résiliation du bail prévus par le 
Code des obligations.

Art.16 Entrée en vigueur et abrogation
Alinéa 1 (Inchangé.)
Alinéa 2 (Inchangé.)
Alinéa 3 (Abrogé.)
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